
 

                                                                                                             |  2 

                             

  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

- 

   

Dossier d’étude d’impact 

Mémoire en réponse des maîtres 
d’ouvrage à l’avis de l’Autorité 
environnementale 
 



 

                                                                                                             |  1 

                             

 



 

                                                                                                             |  2 

                             

 

SOMMAIRE  

1. Préambule .......................................................................................................................... 3 

2. Avis de l’Autorité environnementale ................................................................................ 3 

3. Réponses des maîtres d’ouvrage à l’avis de l’autorité environnementale ................. 13 

3.1. État initial : ressource en eau et milieu aquatique ................................................................ 13 

3.2. État initial : continuités écologiques ...................................................................................... 14 

3.3. Impacts permanents : ressource en eau et milieux aquatiques .......................................... 17 

3.1. Impacts permanents : milieu naturel ...................................................................................... 17 

3.2. Impacts permanents : bruit ..................................................................................................... 23 

3.4. Mesures d’évitement, de réduction et de compensation des impacts ................................ 24 

3.5. Compatibilité du projet avec le SDRIF ................................................................................... 25 

3.6. Résumé non technique ............................................................................................................ 27 

 

 

 

 



 

3 

 

                                                                                                             |  3 

                              

1. PRÉAMBULE  

 

L’étude d’impact du projet Tangentielle Ouest phase 1, élaborée dans le cadre du dossier d’enquête 

préalable à la DUP, a fait l’objet d’un avis de l’autorité environnementale en date du 24 avril 2013 (avis 

n°2013-16). 

Le projet Tangentielle Ouest phase 1 a été déclaré d’Utilité Publique par arrêté Préfectoral du 3 février 

2014. 

Le dossier de demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau comprend le dossier d’étude d’impact qui a 

fait l’objet d’une actualisation. En application de l’article R.122-6 du Code de l’environnement, l’étude 

d’impact actualisée a été transmise, préalablement à l’enquête publique « loi sur l’eau », par le Préfet des 

Yvelines à l’Autorité environnementale du Conseil général de l’environnement et du développement 

durable le 5 février 2016. 

L’étude d’impact a ainsi fait l’objet d’un avis daté du 4 mai 2016 (avis de l'AE n°2016-12). 

 

Le présent mémoire a pour objectif de répondre aux principales recommandations émises par 
l’Autorité environnementale dans le cadre de son avis. 

 

2.  AVIS DE L’AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE 
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3. RÉPONSES DES MAÎTRES D’OUVRAGE À L’AVIS DE 
L’AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE 

 

3.1. État initial : ressource en eau et milieu aquatique 

Recommandation de l’Ae n° 1 (p 9 de l’avis) 

L’Ae recommande pour la complète information du public, de rendre accessible la cartographie de 
l’usage des pesticides sur le réseau ferré, notamment au sein de la zone d’étude de la tangentielle 
Ouest. 

 

Réponse des maîtres d’ouvrage 

Historiquement, les traitements avec des produits phytosanitaires sont interrompus au droit des 

franchissements des ouvrages d’art, notamment des ponts au-dessus des cours d’eau. Jusqu’à 

récemment, l’absence de cartographie nationale aisément exploitable n’a pas permis à l’exploitant du 

Réseau Ferré National de fiabiliser cette action de protection des eaux superficielles.  

Les zones non traitées (ZNT au sens de l’arrêté du 12 septembre 2006) sont répertoriées dans le système 

d’information géographique SIGMA. Afin d’avoir une donnée géographique vectorisée, la SNCF utilise le 

module Hydrographique de la base de données TOPO de l’Institut Géographique National. Cette base de 

données contient une description vectorielle des éléments du territoire et notamment du réseau 

hydrographique (les cours d’eau, les surfaces d’eau…), de précision métrique, exploitable à des échelles 

allant du 1 : 5 000 au 1 : 50 000. 

De même que pour les périmètres de protection de captage, les données des ZNT sont automatiquement 

mises à jour dans les GPS des trains désherbeurs régionaux et des camions désherbeurs équipés. Les 

opérateurs, ou les automatismes le cas échéant, mettent en œuvre les traitements conformément aux 

prescriptions. 

A la suite d’un travail collaboratif avec la police de l’eau de la région Méditerranée, une ZNT fictive de 

5 mètres a été rajoutée à la ZNT réelle cartographiée afin d’anticiper la coupure du traitement et de couvrir 

le temps de latence entre la réception du signal et la commande de fermeture des jets de pulvérisation.  

Outre les points d’eau cités par l’arrêté, les opérateurs interrompent les traitements lorsque les fossés 

latéraux, parfois situés très près de la voie, sont en eau. 
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Par contre, la piste étant souvent contiguë au fossé latéral, il n’est pas possible, sauf à mettre en péril la 

sécurité de l’exploitation ferroviaire et des personnels, de mettre en application les arrêtés interdisant aux 

autres acteurs des traitements chimiques les traitements à moins d’un mètre d’un fossé. 

 

3.2. État initial : continuités écologiques 

 

Recommandation de l’Ae n° 2 ( p 11 de l’avis) 

L’Ae recommande de faire clairement apparaître sur la carte des objectifs de présentation et de 
restauration de la trame verte et bleue tous les éléments mentionnés dans la carte correspondante 
du SRCE, en particulier les éléments fragmentant à traiter prioritairement et de présenter dans le 
texte tous ceux qui concernent directement TGO. 

 

Recommandation de l’Ae n°6 (p 15 de l’avis) 

L’Ae recommande d’apporter toutes les précisions démontrant que les corridors identifiés par le 
SRCE verront leurs fonctionnalités restaurées, et que le projet n’aggravera pas les fragmentations 
que le SRCE se propose de traiter en priorité, et si possible contribuera à leur résorption. 

 

Réponse des maîtres d’ouvrage 

La présentation du SRCE et l’analyse des continuités écologiques des territoires concernés par le projet 

figurent en pages 325 et 326 au chapitre « état initial de l’environnement » du dossier d’étude d’impact. 

L’analyse des continuités écologiques et du SRCE a également été effectuée dans le cadre des dossiers 

de demande d’autorisation au titre de l’impact du projet sur les espèces et habitats d’espèces protégés  

(1 dossier par périmètre de maîtrise d’ouvrage). Les dossiers CNPN ont reçu un avis favorable du Conseil 

National de Protection de la Nature. 

La carte présentée dans l’étude d’impact a été modifiée pour faire clairement apparaitre les éléments 

fragmentant à traiter prioritairement. Cette carte est reportée en page suivante. 

 

Les coupures de réservoirs de biodiversité identifiées par le SRCE sont principalement situées : 

 au nord du projet, sur la commune de Saint-Germain-en-Laye (en forêt domaniale de Saint-

Germain-en-Laye). Dans ce secteur, les coupures sont actuellement constituées par la RN184 (axe 

est/ouest). Au sud du massif, l’A14 réalisée en tranchée couverte entre le Camp des Loges et 

l’agglomération de Saint-Germain-en-Laye forme un obstacle moindre.  

 au centre du projet, en forêt de Marly-le-Roi (communes de Noisy-le-Roi et de l’Étang-la-Ville). Ces 

coupures sont principalement provoquées par la voie ferrée de la Grande Ceinture. 
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L’analyse de la compatibilité du projet avec le SRCE est présentée en page 901 du dossier d’étude 

d’impact. Les informations apportées sont présentées ci-dessous. Des précisions supplémentaires ont 

également été apportées. 

D'un point de vue général, le projet ne remet pas en cause de corridors. Dans le SRCE : 

 le projet traverse 2 réservoirs de biodiversité, la forêt de Marly dans la partie centrale de son 

linéaire et la forêt de Saint-Germain.  Au sein du premier réservoir, un corridor fonctionnel diffus est 

identifié avec un point de fragilité "(p) passage contraint" au niveau du tunnel de Marly. Au droit de 

la forêt, la GCO passe en tunnel sous la forêt et l'A13. Le corridor identifié est le passage boisé au-

dessus du tunnel, contraint pour les animaux car il reste une largeur de passage de quelques 

dizaines de mètres entre l'entrée du tunnel et les emprises grillagées de l'A13. Considérant que les 

voies actuelles sont circulées à ce niveau et que le projet ne modifie pas la situation actuelle, le 

projet n’aura pas d'effet sur ce corridor, ni sur le réservoir de biodiversité.   

 dans le cadre des études préalables, il a été montré que la GCO non circulée et relativement 

végétalisée (notamment sur ses talus) entre Noisy-le-Roi et Saint-Cyr-l’École constituait un corridor 

local fonctionnel pour la faune, non identifié au SRCE. Ce corridor fonctionne en grande partie en 

orientation Nord Sud, c'est-à-dire au long des voies, mais aussi, partiellement, au travers de 

l'infrastructure en orientation Est-Ouest. Le projet a été conçu pour maintenir le fonctionnement 

actuel après engrillagement et reprise des voies, avec une conservation des haies au long des 

talus pour conserver le corridor Nord-Sud et la mise en place de buses sèches et de grillages 

ajourés pour les corridors Est-Ouest. 

 au niveau de Saint-Germain-en-Laye, les engrillagements sécuritaires prévus au long du projet 

comporteront en partie basse un maillage large permettant le passage de la petite faune. Les inter-

voies du tram-train seront, si possible, enherbées pour ne pas constituer de part et d'autre de la 

zone forestière isolée par l'aménagement de trop fortes largeurs artificialisées. Ce dispositif 

permettra de ne pas rebuter les animaux au franchissement de l'ensemble "route et voies de tram" 

qui encadreront la zone forestière au Sud du Camp des Loges. 

 dans la partie Sud du projet, entre Noisy-le-Roi et Saint-Cyr-l'École, des ouvrages de 

franchissement seront mis en place pour la faune. Il s'agira en particulier de buses aménagées en 

passage inférieur dans les situations en remblai et de couloirs herbacés au droit des 

rétablissements des voiries interceptées. La situation en remblai au Nord de la ferme de Gally 

permet de recourir aux passages inférieurs busés. Au Sud de la ferme, compte tenu d'un profil 

nettement plus bas assez proche du terrain naturel cette solution ne pourra être utilisée. Il serait 

utile dans cette portion de prévoir pour les engrillagements un maillage lâche en partie basse 

(maille 15x15 cm).  

 dans cette section, les terrassements pour l'abaissement des voies au droit du parc de Versailles 

ou pour l'élévation en remblai vers le Nord feront disparaître la trame du corridor existant. La 

mesure de réduction consiste à reconstituer dans la nouvelle situation topographique des linéaires 

de végétation de chaque côté des voies. Ces linéaires pour être efficaces devront comporter des 

strates de végétation différenciées : herbacées, arbustives et arborescentes afin de permettre 

l'installation de milieux fonctionnels juxtaposant des zones d'abris, de réserves de nourriture et des 

passages à couvert. Il n'est pas nécessaire d'obtenir une continuité absolue mais de reformer une 

trame suffisante pour que se reconstitue à terme la fonctionnalité qui a été constatée lors des 

prospections.  

 le projet intercepte deux petits cours d'eau identifiés comme trames bleues locales. Les ouvrages 

existants sous la GCO permettant le maintien de ces corridors étant conservés par le projet, 

aucune modification/obstacle supplémentaire n'est à attendre. 

 à l’extrémité sud du projet, au droit de la « virgule de Saint-Cyr », la création d’un passage agricole 

supérieur permettra d’assurer le passage de la faune de part et d’autre de l’infrastructure. 

 dans la partie Sud du projet, au niveau de la virgule de Saint-Cyr, un corridor à fonctionnalité 

réduite entre des réservoirs de biodiversité s’inscrit entre Saint-Cyr et Versailles Matelots puis 

rejoint le parc du Château. Le projet n'intercepte pas directement ce corridor, la virgule de Saint-

Cyr étant positionnée à l’ouest de ce corridor. Notons que cette zone ne sera pas engrillagée, le 

corridor ne sera donc pas coupé.  

 concernant le site du SMR, le projet y prévoit la replantation d’un bois sur 2,60 ha, la plantation 

d’une haie buissonnante sur 155 mètres linéaires ainsi que la mise en œuvre de pelouses (sèche à 

brome sur 0,30 ha et thermophile à granulats sur 0,80 ha). Ainsi, les habitats naturels, les trames 

paysagères et les corridors écologiques seront améliorés par rapport à l’existant. Le projet est ainsi 

jugé compatible avec le SRCE. 
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3.3. Impacts permanents : ressource en eau et milieux 
aquatiques 

 

Recommandation de l’Ae n° 3 (p 13 de l’avis) 

L’Ae recommande de renseigner le terme source en matière de rejets de polluants et de procéder 
à une évaluation des risques de pollution chronique des eaux souterraines et de surface et des 
sols tout au long de l’ouvrage. 

 

Réponse des maîtres d’ouvrage 

Les pertes en huiles ou graisse d’un matériel roulant de type tram-train sont négligeables. Il n’existe donc 

pas pour ce type d’infrastructure à traction électrique de risque de pollution chronique des eaux 

souterraines ou de surface dues au tram-train le long de l’infrastructure. 

 

Recommandation de l’Ae n°4 (p 13 de l’avis) 

L’Ae recommande de mettre à jour le dossier de compatibilité avec le SDAGE en tenant compte du 
SDAGE en vigueur au moment de l’enquête publique. 

 

Réponse des maîtres d’ouvrage 

Le SDAGE 2016-2021 est effectivement entré en vigueur au 1er janvier 2016, après le dépôt du dossier au 

guichet unique de l’eau (octobre 2015). 

Les huit défis et les deux leviers identifiés dans le SDAGE sont les suivants : 

 Défi 1- Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques 

 Défi 2- Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques 

 Défi 3- Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les micropolluants 

 Défi 4- Protéger et restaurer la mer et le littoral 

 Défi 5- Protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable actuelle et future 

 Défi 6- Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides 

 Défi 7- Gérer la rareté de la ressource en eau 

 Défi 8- Limiter et prévenir le risque d’inondation 

 Levier 1- Acquérir et partager les connaissances pour relever les défis 

 Levier 2- Développer la gouvernance et l’analyse économique pour relever les défis.  

 

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales qui seront mis en place dans le cadre du projet 
permettront de garantir sa compatibilité avec le nouveau SDAGE. Pour rappel, le projet consiste en 
un projet de transport en commun de type tram-train, à traction électrique, limitant les impacts 
pour l'environnement. 

 

3.1. Impacts permanents : milieu naturel 

 

Recommandation de l’Ae n°5 (p 14 de lavis) 

L’Ae recommande d’apporter des éléments permettant d’assurer que l’habitat proposé en 
compensation pour la Drave des murailles présentera un caractère favorable. 

 

Réponse des maîtres d’ouvrage 

Dans le cadre de l’instruction du dossier de demande de dérogation espèces protégées pour la Drave des 

murailles, Le Conseil National de Protection de la Nature a rendu, par l’intermédiaire de son expert 

délégué de la commission flore le Pr. S. Muller, un avis favorable sur la destruction de la station initiale, 

sous réserve de la mise en œuvre de la mesure de transplantation (avis n°2015-00890-0FT-001). 

La mesure de compensation à la destruction de la station de 25 pieds environ de Drave des murailles 

(Draba muralis) située au Nord de la Gare de Saint-Germain-en Laye Grande Ceinture consiste en un 

déplacement de cette station à 300 m dans les réservations créées au niveau d’une friche mise en défens 

au sud de cette même gare. 

Le site d’accueil est une friche sur ballast situé à l’Ouest immédiat des deux voies circulées. Il s’agit d’une 

ancienne voie dont les rails ont été déposés. Elle se situe à 300 m au Sud de la station de Drave des 

murailles. Le diagnostic réalisé en septembre 2014 a permis d’identifier un cortège similaire entre la friche 
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où se développe la Drave des murailles et ce site d’accueil, avec notamment des espèces patrimoniales 

typiques des voies ferrées (Linaire couchée, Séneçon visqueux) et des espèces exotiques envahissantes 

(Séneçon du cap), dans un contexte graminée de Chiendent et de Fromental, sur une couche de terre 

végétale mince recouvrant partiellement le ballast. 

Notons que dans la partie Nord de cette friche, la Clématite vigne-blanche est observée, se développant 

depuis le talus de fourré surplombant la friche. Ce site d’accueil correspond, pour les paramètres de sol et 

de végétation, au site actuel de développement de la plante protégée. Ce site se trouve dans les emprises 

SNCF, sur des espaces où aucun projet n’est prévu. L’assurance d’une pérennité du site de compensation 

est assurée de fait. 

Enfin, si la Drave des murailles n’a pas été observée sur le site d’accueil en 2014, quelques pieds ont été 

notés lors des passages au printemps 2016, confirmant le caractère favorable du site d’accueil et une 

année de développement important pour cette espèce annuelle. 

 

Recommandation de l’Ae n°6 (p 15 de l’avis) 

L’Ae recommande d’apporter toutes les précisions démontrant que les corridors identifiés par le 
SRCE verront leurs fonctionnalités restaurées, et que le projet n’aggravera pas les fragmentations 
que le SRCE se propose de traiter en priorité, et si possible contribuera à leur résorption. 

 

Réponse des maîtres d’ouvrage 

La réponse à cette recommandation est apportée conjointement à celle de la recommandation n°2. 

Recommandation de l’Ae n°7 (p 15 de l’avis) 

L’Ae recommande de reprendre de façon plus détaillée le chapitre concernant les impacts sur les 
zones humides en élargissant la zone d’investigation. 

 

Réponse des maîtres d’ouvrage 

L’approche zone humide a bien été complétée dans le cadre de l’élaboration du dossier de demande 

d’autorisation au titre de la loi sur l’eau. Le croisement de différentes approches : habitats / zones d’alerte 

zone humide de la DRIEE / sondage pédologique n’ont pas permis de mettre en évidence la présence de 

zones humides dans les emprises ou à proximité du projet. 

Les résultats de l’état initial zone humides sont intégrés à partir de la page 330 du dossier d’étude 

d’impact. 

En synthèse, la méthode qui a été employée pour définir la présence éventuelle de zones humides est la 

suivante : 

1. Investigations de terrain sur l’ensemble de la zone d’étude pour déterminer l’éventuelle présence 

de zones humides par le critère « Habitats » => les résultats de l’approche par le critère 

« habitats » montrent l’absence de zones humides sur la zone d’étude. 

2. Analyse de l’enveloppe d’alerte des ZH de la DRIEE qui ne signale la présence d’aucune zone 

d’alerte sur la partie nord du projet (SGL) et signale la présence de zone d’alerte de classe  3 au 

sud du projet. 

3. Réalisation de sondages pédologiques dans la partie sud du projet (au sein de l’enveloppe d’alerte) 

=> les résultats de l’approche par le critère pédologique confirment l’absence de ZH au sein des 

emprises du projet dans l’enveloppe d’alerte de la DRIEE. 

Un croisement de l’approche « Habitats » et de l’approche pédologique a été réalisé dans l’enveloppe 

d’alerte zones humides de la DRIEE. 

Les paragraphes suivants constituent un rappel des résultats des études intégrées dans le dossier loi sur 

l’eau et dans le dossier d’étude d’impact. 

 

1. Approche « Habitats » 

Les études flore et habitats réalisées depuis 2008 sur le projet de Tangentielle Ouest phase 1, n’ont pas 

mis en évidence la présence de zones humides au sein des emprises concernées par les travaux. Seule la 
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présence d’une prairie hygrophile, présentant potentiellement des milieux humides a été identifiée au droit 

du champ agricole de la virgule de Saint-Cyr. 

Les cartes suivantes présentent les résultats de la cartographie des habitats réalisée dans le cadre de la 

mise à jour de l’étude d’impact jointe au dossier de demande d’autorisation « loi sur l’eau », et des 

dossiers de demande de dérogation au titre des espèces protégées (un dossier par périmètre de maîtrise 

d’ouvrage concernée). 

 L’approche « Habitats » n’a pas permis d’identifier de zones humides dans la zone concernée 
par les travaux. Des sondages pédologiques ont été réalisés au droit de la Virgule de Saint-Cyr afin 
de confirmer la présence ou l’absence d’une zone humide au droit de la prairie. 
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2. Les enveloppes d’alerte potentiellement humides 

La carte ci-dessous dont un zoom est présenté en p 330 du dossier d’étude d’impact (également reporté 

carte ci-contre), constitue un extrait de la cartographie de l’Identification des enveloppes d’alerte 
potentiellement humide en région Ile-de-France établie par la DRIEE. 

On y constate qu’aucune zone d’alerte ne se situe sur le tracé de la ligne de la GCO, puis sur l’antenne 

urbaine de Saint-Germain-en-Laye, soit entre Noisy-le-Roi et Saint-Germain-en-Laye. 

 

 

Identification des enveloppes d’alerte potentiellement humide en région Ile-de-France 

 

En revanche, on constate au sud de la zone d’étude (au sud de Noisy-le-Roi) qu’il existe des enveloppes 

potentielles (de classe 3), qui sont donc mentionnées page 221, avec un extrait zoomé présenté figure 157 

et reporté ci-contre. 

 

 

Identification des enveloppes d'alerte potentiellement humides en région Ile de France : zoom au sud de l’aire 
d’étude 

Source : DRIEE Ile-de-France 

 

3. Approche pédologique  

Dans le cadre du dossier de demande d’autorisation au titre des articles L.214.1 et suivants du Code de 

l’environnement, des sondages pédologiques ont été réalisés dans les enveloppes d’alerte de la DRIEE à 

proximité des secteurs devant faire l’objet de travaux. 

Les résultats sont présentés en page 330 et suivantes du dossier d’étude d’impact et les études complètes 

sont annexées au dossier loi sur l’eau (Annexe 1.2 et Annexe 2.7). 

La carte page suivante présente la localisation des sondages pédologiques. 
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Des sondages pédologiques ont également été effectués sur la Virgule de Saint-Cyr, en dehors de 

l’enveloppe d’alerte de la DRIEE. Des stagnations d’eau sur la parcelle agricole exploitée par l’INRA ont, 

en effet, été constatés et le maître d’ouvrage a souhaité confirmer l’absence de zones humides établies 

pédologiques dans ce secteur. 

La carte suivante présente la localisation des sondages pédologiques effectués sur la Virgule de Saint-

Cyr. 

 

 

 L’approche « pédologique » n’a pas mis en évidence la présence de zones humides y compris 
sur la prairie présente au centre de la Virgule de Saint-Cyr. 

 

 

 

  L’approche Habitats croisée avec l’approche pédologique au sein des enveloppes d’alerte de la 
DRIEE et sur la Virgule de Saint-Cyr n’a pas permis de mettre en évidence de zones humides 
impactées par les travaux. 

 

 

3.2. Impacts permanents : bruit 

 

Recommandation de l’Ae n°8 (p 15 de l’avis) 

L’Ae recommande de procéder à une évaluation spécifique des émergences sonores spécifiques 
au tram-train, notamment les phases d’accélération ou de freinage et les crissements dans les 
virages à faible rayon. 

 

Réponse des maîtres d’ouvrage 

Les études acoustiques menées dans le cadre de l’élaboration du dossier d’étude d’impact du projet TGO 

phase 1 ont été réalisées conformément à la réglementation et les normes en vigueur. 

Les résultats de ces études ne montrent pas de dépassement des niveaux sonores réglementaires après 

la mise en service du projet. 

En réponse à la recommandation n°7 émise par la commission d’enquête publique (enquête DUP), les 

maîtres d’ouvrage se sont engagés, lors de la mise en service de la ligne TGO 1, à mesurer les niveaux 

sonores le long du tracé. Si les niveaux sonores évalués à la mise en service s’avéraient supérieurs aux 

niveaux réglementaires, des mesures de protection contre le bruit seraient alors mises en place (murs 

antibruit ou protections acoustiques en façade). 
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3.4. Mesures d’évitement, de réduction et de compensation 
des impacts 

 

Recommandation de l’Ae n°9 (p 16 de l’avis)  

L’Ae recommande au maître d’ouvrage de confirmer son engagement à mettre en œuvre les 
propositions et préconisations de l’étude d’impact. 

 

Réponse des maîtres d’ouvrage 

Les mesures présentées dans l’étude d’impact ou des mesures à fonctionnalité équivalentes seront bien 

mises en œuvre dans le cadre du projet. Un suivi de la mise en œuvre des mesures sera réalisé avant 

(mesure d’évitement), pendant et après le chantier (mesures de réduction et de compensation). Un suivi 

sera également effectué après la mise en service du projet (comme par exemple des mesures des niveaux 

sonores).  

La traçabilité de la mise en œuvre des mesures s’imposant au projet sera réalisée au travers d’un Plan de 

Gestion de l’Environnement mis en place par le maître d’œuvre et contrôlé par le maître d’ouvrage. 

 

Recommandation de l’Ae n°10 (p 16 de l’avis) 

L’Ae recommande de joindre au dossier les éléments concernant la compensation forestière 
prévue, de vérifier que cette compensation couvre bien l’enjeu de conservation des milieux 
naturels, et d’expliciter les mesures que le maître d’ouvrage s’engage à prendre en cas 
d’insuffisance de compensation écologique constatée lors du suivi du bois de la Duchesse. 

 

Réponse des maîtres d’ouvrage 

Trois types de compensations seront mises en œuvre pour compenser l’impact du projet en forêt 

domaniale de Saint-Germain-Laye : 

 Une compensation foncière qui concerne les emprises nécessaires à la réalisation du projet en 

forêt Domaniale de Saint-Germain-en-Laye. À ce titre une procédure d’échange foncier est en 

cours entre l’État et le STIF. Le STIF échangera le bois de la Duchesse situé sur la commune de 

Bonnelles (78), d’une surface de 37,1 ha contre les emprises nécessaires à la réalisation de la 

phase 1 du projet de Tangentielle Ouest et, par anticipation, les emprises connues de la phase 2 

de ce même projet. 

 Une compensation au titre du défrichement. Le projet a une emprise d’environ 4,3 ha sur des 

boisements (environ 2 ha sur la virgule de Saint-Cyr et 2,3 ha en forêt domaniale de Saint-

Germain-en-Laye). À ce titre, un dossier de demande d’autorisation de défrichement a été déposé 

auprès de la DDT des Yvelines (mai 2016) et l’autorisation de défrichement a été délivrée par 

arrêté préfectoral n°SE-2016-000236 du 30 septembre 2016. Cet arrêté précise dans son article 3, 

que « la présente autorisation de défrichement est subordonnée à l’engagement de la réalisation 

de travaux de boisement ou de reboisement sur une surface minimale de 17,3820 ha, soit un 

coefficient multiplicateur de 4, ou de travaux d’amélioration sylvicoles d’un montant équivalent de 

430 552 €, au terme d’un délai de un an à compter de ladite autorisation. »  

L’arrêté fixant les conditions de la compensation ayant été publié fin septembre 2016, le STIF (seul 

maître d’ouvrage concerné par une autorisation de défrichement) ne peut donc à ce jour 

transmettre les études finalisées concernant les compensations qui seront mises en œuvre au titre 

du défrichement. Le STIF étudie d’ores et déjà plusieurs pistes pour compenser les boisements 

défrichés à Versailles et Saint-Germain-en-Laye. L’objectif est de favoriser l’exécution de travaux 

de boisement ou de reboisement couplés ou non à des travaux d’amélioration sylvicoles, en 

compensation des impacts du projet sur la forêt de Saint-Germain-en-Laye, dans ou à proximité 

immédiate du massif forestier impacté. 

Les différentes pistes étudiées en priorité sont les suivantes : 

 réalisation de travaux de plantations en forêt Domaniale, sur la commune de Saint-

Germain-en-Laye et à proximité du projet. Cette piste est étudiée avec l’Office National des 

Forêts et correspond à des de travaux non prévus dans le plan de gestion forestier qui est 

cours d’élaboration ; 

 réalisation de travaux de plantations sur la « plaine de la jonction » en bordure sud de la 

forêt à Saint-Germain-en-Laye ; 

 réalisation de travaux de plantations sur les anciens terrains du port-autonome de Paris: 

travaux de plantations en bordure nord de la forêt domaniale. 

Le projet de compensation définitif pourra résulter d’une combinaison des différentes pistes 

étudiées. 
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Les résultats des études seront présentés au premier trimestre 2017 à la DDT des Yvelines qui 

devra confirmer l’éligibilité des compensations proposées. 

 

 Une compensation écologique. Les dossiers de demande de dérogation au titre des espèces 

protégées (un dossier par périmètre de maîtrise d’ouvrage) ont été déposés auprès de la DRIEE en 

juillet 2015. Ces dossiers présentent notamment l’évaluation de la dette écologique du projet ainsi 

que les mesures compensatoires qui seront réalisées pour pallier les impacts résiduels du projet 

après la mise en œuvre de la démarche d’évitement et de réduction des impacts. Ces dossiers ont 

reçu un avis favorable des commissions faune et flore du CNPN. Les arrêtés sont en cours de 

préparation (. Conformément aux prescriptions des arrêtés CNPN sur les périmètres de maîtrise 

d’ouvrage du STIF et de SNCF Réseau (les deux maîtres d’ouvrage concernés pas la mise en 

œuvre de compensations écologiques sur le Bois de la Duchesse), un suivi spécifique de 30 ans 

des mesures de compensation est prévu sur le site du « Bois de la Duchesse » pour démontrer la 

qualité de la plus-value écologique du site. Ce suivi sera réalisé pour l’avifaune, les chiroptères et 

les habitats au rythme de neuf passages (N1= 2017, N3, N5, N7, N10, N15, N20, N25, N30), avec 

un passage au printemps (avril) pour l’estimation de l’avifaune et un passage en été pour les 

coléoptères et les chiroptères. Ce bilan sera transmis à la DRIEE. 

 

3.5. Compatibilité du projet avec le SDRIF 

 

Recommandation de l’Ae n°11 (p 17 de l’avis) 

L’Ae recommande d’intégrer, dans le programme de travaux, les prolongements vers Cergy et 
vers Versailles prévus par le SDRIF avant 2030, ou dans le cas contraire de préciser pourquoi ces 
prolongements ne seront pas réalisés. 

 

Recommandation de l’Ae n°12 (p 18 de l’avis) 

L’Ae recommande au maître d’ouvrage de préciser quels seraient les principaux aménagements à 
prévoir pour réaliser le prolongement de la ligne au nord. 

 

Recommandation de l’Ae n°13 (p 19 de l’avis) 

L’Ae recommande au maître d’ouvrage de préciser quels sont les principaux aménagements à 
prévoir pour réaliser le prolongement de la ligne à Versailles, conformément au SDRIF et 
d’indiquer ce que cela suppose pour le terminus de Saint-Cyr. 

 

Réponse des maîtres d’ouvrage 

Le programme de travaux, intégrant les phases 1 et 2 du projet Tangentielle Ouest, est pertinent dans son 

périmètre, techniquement et fonctionnellement autonome et conforme à l’enquête publique menée en 2013 

ayant conduit à la Déclaration d’Utilité Publique du projet TGO1 et à la mise en compatibilité des 

documents d’urbanisme. Ce programme permet en effet de : 

 Favoriser le développement des transports en commun pour satisfaire et fluidifier les 
échanges locaux, en répondant notamment aux déplacements Nord/Sud ; 

 Améliorer le maillage du réseau de transports en commun en assurant des 
correspondances efficaces avec le réseau ferré francilien existant (RER A et C, Lignes 
Transilien J, L, N et U, et RER E à sa réalisation);  

 Faciliter les déplacements vers les pôles d’activités de l’ouest francilien en améliorant les 
déplacements depuis et vers les pôles d’activités importants tels que Saint Cyr, Saint Germain 
en Laye et Poissy, sans avoir à transiter par Paris ; 

 Accompagner le développement des communes traversées, avec la desserte de plusieurs 
projets générateurs de logements et d’emplois recensés à proximité du tracé, 

 Proposer une alternative à l’utilisation de la voiture particulière en favorisant l’utilisation des 
transports en commun, dans une logique de développement durable. 

L’ensemble de ces objectifs répond aux objectifs du SDRIF présenté dans l’étude d’impact (partie 7, 

chapitre 2.Compatibilité avec les documents d’urbanisme supracommunaux).  

Le prolongement ultérieur de la TGO vers Cergy et vers Versailles est également inscrit au Nouveau 

SDRIF de 2013.  

 

Prolongement vers Cergy 
Lors de la concertation préalable sur le projet de TGO phase 1, qui s’est déroulée en 2008 et 2009, le 

public s’est fortement exprimé en faveur d’un prolongement vers Cergy. C’est dans ce contexte que le 

STIF a décidé de lancer les premières études sur le prolongement de la TGO à Cergy dans le cadre d’une 

troisième phase, et en conformité avec le SDRIF.  

Ces études d’opportunité, qui se sont déroulées de 2008 à 2009, avaient pour objectif de :  
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 déterminer le tracé optimal de la liaison pour une desserte de type tram-train ; 

 s’assurer de la faisabilité technique de la liaison ; 

 établir un bilan des coûts des infrastructures à réaliser ; 

 déterminer un phasage de réalisation ; 

 et enfin, établir les prévisions de trafic et le bilan socio-économique de la liaison. 

 
Les études d’opportunité ont permis d’identifier huit scénarios possibles visant soit une liaison vers Cergy-

le-Haut, soit vers Cergy-Préfecture. Parmi ces scénarios, trois ont été privilégiés par le maître d’ouvrage et 

les acteurs concernés. Compte tenu des contraintes techniques importantes (franchissement de la Seine 

et de l’Oise, reprise de nombreux ouvrages existants), des interactions avec d’autres projets dont la 

réalisation n’est pas garantie (projet de prolongement de la francilienne – A104), et du contexte politique 

local, il n’a pas été possible d’arrêter un tracé précis pour permettre l’approfondissement des études. 

 

Ces études sur le prolongement à Cergy ont été conduites en 2008-2009. Parallèlement étaient menées 

les études de la phase 2 portant sur les diverses variantes de desserte de Poissy et Achères (tracé 

ferroviaire, urbain, et en trident). Suite à ces études sur la phase 2 du projet, le tracé ferroviaire a été 

retenu pour rejoindre Achères. Ce tracé a fait l’objet d’une enquête d’utilité publique en 2014. A l’issue de 

cette enquête, et suite à la demande du Conseil Départemental des Yvelines et à la réserve de la 

Commission d’Enquête, un nouveau tracé desservant la gare RER de Poissy est actuellement à l’étude. 

Ce nouveau tracé urbain a fait l’objet d’une concertation complémentaire début 2016 et sera soumis à une 

enquête publique complémentaire en 2017. Cette enquête publique complémentaire aura pour objectif de 

comparer les avantages et inconvénients de deux tracés et de stabiliser le tracé définitif de la phase 2 

grâce à l’obtention d’une Déclaration d’Utilité Publique. 

 
Dans ce contexte, le STIF souhaite consolider et garantir d’abord la faisabilité des deux premières phases 

de la TGO, avant de poursuivre les études sur le prolongement vers Cergy. 

 

 
Figure 1 : Les corridors d’insertion possibles pour le prolongement de TGO entre Achères et Cergy (Source : 
études d’opportunité 2008-2009) 

 

En réponse au souhait de la ville d’Achères et aux demandes exprimées lors de la concertation préalable 

de TGO phase 2 menée en 2013, le programme retenu pour la TGO phase 2 vise à faciliter l’éventuel 

prolongement ultérieur de la ligne vers Cergy. En effet, il est prévu d’implanter la station et le terminus 

d’Achères Ville à l’Est des voies ferrées existantes (circulées par le RER A et Ligne L du Transilien), par 

lequel le prolongement de la ligne vers Cergy présente le moins de contraintes d’insertion. Ce scénario 

présente également l’avantage d’accompagner le développement urbain d’Achères. 

 

Ainsi, les dispositions prises dans le cadre de TGO phase 2 sont compatibles avec les objectifs du SDRIF 

et du Nouveau Grand Paris, ainsi que ceux de la ville d’Achères. 
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Une fois que la phase 2 de la TGO sera stabilisée, le STIF reprendra, après obtention des financements 

nécessaires, les réflexions sur le prolongement vers Cergy sur la base des études déjà réalisées. Un des 

principaux enjeux techniques à relever sera de vérifier les solutions de franchissement de la Seine et de 

l’Oise pour rejoindre Cergy.  

 

Les études de niveau DOCP (Dossier d’Objectifs et de Caractéristiques Principale) permettront alors de 

confirmer l’opportunité et de vérifier la faisabilité du prolongement à Cergy. Une concertation avec le public 

permettra de recueillir ses avis et suggestions, avant d’arrêter un tracé et un programme précis. 

 

Ce processus envisagé par le STIF s’avère ainsi conforme pour mettre en œuvre les objectifs visés par le 

SDRIF et le projet Nouveau Grand Paris. 

 
 
Prolongement vers Versailles 
Des études préliminaires relatives au prolongement à Versailles-Chantiers ont été menées en 2012 sous 

l'égide de RFF et financées par la Région Ile-de-France et le Conseil départemental des Yvelines. Ces 

études mettent en évidence des contraintes techniques fortes et des coûts élevés. 

Plusieurs scenarii ont été étudiés dans le cadre des études préliminaires du prolongement de la 

Tangentielle Ouest à Versailles-Chantiers. 

Le premier scenario utiliserait l’infrastructure existante entre Versailles Matelots et Versailles-Chantiers. Au 

vu des contraintes d’insertion entre les circulations (Transilien, TER Basse-Normandie – Paris et Intercité 

Paris-Granville) et en gare de Versailles-Chantiers, l’objectif d’un tram-train toutes les 10 minutes n’est pas 

atteignable. Les contraintes d’exploitation permettraient une fréquence maximum d’environ 25 minutes en 

heure de pointe. Par ailleurs, l’insertion de la Tangentielle Ouest dans cet environnement complexe 

fragiliserait le plan de transport actuel de Versailles-Chantiers.  

Les solutions impliquant la création de voies nouvelles qui permettent de desservir la gare de Versailles-

Chantiers avec une exploitation du tram-train toutes les 10 à 12 minutes nécessiteraient des 

investissements lourds estimés entre 140 et 235 millions d’euros. Ces solutions engendrent également des 

impacts visuels sur le château de Versailles au droit de la Pièce d’eau des Suisses. La suppression de la 

co-visibilité avec le Château de Versailles nécessiterait un investissement supplémentaire de près de 

25 millions d’euros. 

A ce jour, un prolongement vers Versailles-Chantiers avec une nouvelle infrastructure, sans prendre en 

compte le détail des contraintes d’exploitation est donc estimé entre 235 et 260 millions d’euros.  

Le prolongement à Versailles Chantiers reste un objectif de long terme, une fois réalisées les phases 1, 2 

(vers Achères) et 3 (vers Cergy) de la Tangentielle Ouest. 

 

Synthèse 

Le projet TGO (phases 1 et 2), desservant efficacement des pôles importants du département des 

Yvelines, apparaît bien cohérent dans son périmètre actuel et fonctionnera de manière autonome dès la 

mise en service de la phase 1, puis à horizon de la phase 2, sans être conditionné à un prolongement au 

nord ou au sud. Il ne saurait donc être intégré à un programme global incluant un futur prolongement qui 

n'a fait l’objet d’aucune validation technique, administrative ou financière. 

Les études pour le prolongement vers Cergy seront reprises une fois que la phase 2 de la TGO sera 

stabilisée (après l’obtention de la DUP). 

Le prolongement vers Versailles-Chantiers, de par ses fortes contraintes techniques, financières, 

d’exploitation et d’intégration paysagère, constitue un objectif de plus long terme. 

 

 

3.6. Résumé non technique 

 

Recommandation de l’Ae n°14 (p 20 de l’avis) 

L’Ae recommande de prendre en compte dans le résumé non technique les conséquences des 
recommandations du présent avis.  

 

Réponse des maîtres d’ouvrage 

Les réponses et précisions apportées dans le présent mémoire en réponse à l’avis de l’Ae n’appellent pas 

de modification du résumé non technique de l’étude d’impact. 

Le niveau de précision des interrogations de l’Ae n’est pas celui requis dans le résumé non technique qui 

est, par essence, un chapitre synthétique ne reprenant pas toutes les précisions de l’étude d’impact. 

 


